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Rapport d’examen de la conformité du processus 
d’appel d’offres - Mandat SMCE207231069 

 

Conclure des ententes-cadres de services     
professionnels avec les firmes suivantes : Les       
Services EXP Inc. (8 310 278,03 $), FNX-INNOV inc.         
(8 569 546,65 $), SNC-Lavalin inc. (8 577 871,53 $),          
pour la conception de travaux d'infrastructures      
routières d'égout, d'eau potable, de voirie,      
d'aménagement urbain et d'éclairage de rues sur le        
territoire de l'agglomération de Montréal - Appel       
d'offres public 20-18138 (5 soumissionnaires) -      
Déléguer au directeur de la Direction des       
infrastructures le droit de prolonger les contrats       
d'un maximum de 2 prolongations d'une année au        
terme des 36 mois, si des fonds sont encore         
disponibles. 
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Introduction 
La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du            
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux                
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le          
cas échéant, des améliorations au processus. 

Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur             
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la             
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008). 

Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à un ou à plusieurs des              
critères fixés par les conseils qui ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal              
(CM11 0202) et du conseil d’agglomération (CG11 0082). 

Mandat SMCE207231069 
Conclure des ententes-cadres de services professionnels avec les firmes suivantes : Les            
Services EXP Inc. (8 310 278,03 $), FNX-INNOV inc. (8 569 546,65 $), SNC-Lavalin inc.               
(8 577 871,53 $), pour la conception de travaux d'infrastructures routières d'égout, d'eau             
potable, de voirie, d'aménagement urbain et d'éclairage de rues sur le territoire de             
l'agglomération de Montréal - Appel d'offres public 20-18138 (5 soumissionnaires) -           
Déléguer au directeur de la Direction des infrastructures le droit de prolonger les             
contrats d'un maximum de 2 prolongations d'une année au terme des 36 mois, si des               
fonds sont encore disponibles 

À sa séance du 23 septembre 2020, le comité exécutif a mandaté la Commission              
permanente sur l’examen des contrats pour étudier le présent contrat, qui répondait au             
critère ci-dessous : 

● Contrat de services professionnels (Lot 3) d’une valeur de plus de 1 M$ qui              
présente : 

o un écart de prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le deuxième plus               
bas soumissionnaire conforme ou celui ayant obtenu la deuxième         
meilleure note totale suite à l’utilisation d’une grille d’évaluation. 

Le 7 octobre dernier, les membres de la Commission ont étudié la conformité du              
processus d’octroi relatif à ce mandat dans le cadre d’une séance de travail à huis clos                
tenue en visioconférence, et ce, dans le contexte de la pandémie mondiale du             
coronavirus qui sévit depuis la mi-mars. Au cours de cette séance, les responsables du              
Service des infrastructures du réseau routier, ont pu présenter les différentes étapes            
franchies dans le cadre de cet appel d’offres et répondre à toutes les questions des               
commissaires concernant ces ententes-cadres pour la conception de travaux         
d'infrastructures routières d'égout, d'eau potable, de voirie, d'aménagement urbain et          
d'éclairage de rues sur le territoire de l'agglomération de Montréal. 
 
Le Service a d'abord expliqué que, parmi les six entreprises ayant déposé une             
soumission, cinq soumissions ont été jugées conformes. Il a été précisé que l’un des              
cinq addendas a eu pour effet de prolonger l’appel d’offres de 30 jours. Le Service est                
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d’avis que le prix obtenu est inférieur à l’estimé en raison du marché actuel, alors que                
les firmes semblent actuellement très intéressées à obtenir des contrats municipaux. En            
conclusion, les questions des commissaires ont permis d’apprendre que l’estimation de           
contrôle était basée sur le taux moyen des ententes-cadres en cours, tout en tenant              
compte de l'enveloppe budgétaire disponible. 

Au terme de son examen, la Commission a statué sur la conformité de ce dossier, et                
retient que la compétitivité du marché actuel a été à l’avantage de la Ville dans ce                
dossier. 

Conclusion 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie             
les ressources du Service des infrastructures du réseau routier, pour leurs interventions            
au cours de la séance de travail et adresse la conclusion suivante au conseil              
d’agglomération : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil              
d’agglomération, en l’occurrence : 

● Contrat de services professionnels (Lot 3) d’une valeur de plus de 1 M$ qui              
présente : 

o un écart de prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le deuxième plus               
bas soumissionnaire conforme ou celui ayant obtenu la deuxième         
meilleure note totale suite à l’utilisation d’une grille d’évaluation. 

 
Considérant les renseignements soumis aux commissaires; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie par la Commission des différents aspects liés à ce            
dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE207231069 qui lui a été confié, la Commission            
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du           
processus tenu dans le cadre de ce dossier. 
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